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L'acoustique  

• Sonorisateur d'espaces publics 
Technicien mettant en œuvre et exploitant un système de sonorisation, de renforcement sonore, il 
peut opérer en "intérieur" comme en "extérieur", sur des installations fixes ou mobiles. Son statut 
professionnel peut être salarié, intermittent, prestataire indépendant. 

• Acousticien architectural 
Son rôle est d'étudier les conditions acoustiques d'un environnement et de participer au choix des 
matériaux d'un bâtiment ou d'une structure afin d'apporter à l'usager un maximum de confort sonore. 

• L'acoustique musicale 
Domaine vaste et multidisciplinaire, l'acoustique musicale s'intéresse à la physique des instruments 
de musique et leur facture, à la voix chantée, à la perception des sons instrumentaux et de la 
musique, au geste et au jeu instrumental, à l'acoustique des salles et la mise en espace des sons, 
aux dispositifs électroacoustiques pour capter, transformer et restituer les sons, aux algorithmes et 
dispositifs pour l'analyse et la synthèse des sons musicaux 

 
 

 La facture instrumentale        
Lutherie, facture instrumentale, réparation et vente.         
 
    

 
4. L'administration de la culture      
   
 

Les établissements culturels  

• Directeur 
À la fois gestionnaire, négociateur, directeur artistique, homme d'organisation et de management, il 
a notamment une mission de programmation des spectacles ou événements qu'il souhaite présenter 
dans sa structure. Son expérience, sa connaissance du milieu artistique, ses réseaux relationnels et 
une bonne connaissance des publics comptent pour beaucoup dans sa capacité à gérer un 
établissement.  

• Administrateur  
Il est le responsable administratif et financier de la structure : un lieu culturel, une compagnie, un 
ensemble musical... Ses tâches sont multiples et s'articulent autour de la gestion juridique, 
financière et comptable, l'encadrement du personnel, l'établissement des contrats de travail avec les 
artistes, la recherche de subventions et de partenariats privés ou institutionnels et les relations avec 
les tutelles.  

• Chargé de production  

Homme-orchestre de la création du spectacle dont il est responsable, il assure la coordination du 
projet, a en charge la gestion des budgets, recherche des partenaires, établit un calendrier et 
négocie les contrats avec les artistes 
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L’entreprise culturelle  

• Producteur-entrepreneur de spectacles  
Installé à son compte ou chef d'entreprise, le producteur passe contrat avec un artiste ou un groupe 
pour créer un spectacle. Il coordonne l'ensemble sur un plan financier, technique et humain : contact 
avec partenaires, choix des lieux et de l'équipe technique, gestion du planning, organisation de la 
promotion, billetterie, etc. Cette profession est soumise à l'obtention d'une licence d'entrepreneur de 
spectacles délivrée par le ministère du Travail. Le producteur assume souvent une fonction de 
tourneur.  

• Tourneur  

Chargé de diffusion dans le secteur public, tourneur dans le privé, sa mission est de vendre les 
spectacles et d'organiser les tournées. Il gère les plannings, négocie les contrats de vente avec les 
directeurs des salles, les directeurs des affaires culturelles des villes et les responsables de 
festivals, et recrute les équipes techniques. 

• Agent artistique 

La profession d’agent artistique est strictement réglementée et s’applique à ceux qui reçoivent au 
cours d’une même année civile mandat de plus de deux artistes du spectacle de leur procurer des 
engagements. L'agent artistique gère la carrière des artistes et leur trouve des employeurs 
potentiels moyennant une rémunération au pourcentage (en général 10%). Représentant légal, sa 
fonction est avant tout celle d'un négociateur. Il s’occupe notamment des contrats, des plannings et 
des relations avec la presse. Ce métier s'exerce sous le statut de travailleur indépendant et 
nécessite l'obtention d'une licence d'agent artistique. 

• Manager d’artiste 

Le rôle du manager est proche de celui de l’agent artistique : il conseille et accompagne les artistes 
dans l’orientation, la gestion et la promotion de leur carrière artistique. Il diffère en revanche pour la 
question du placement des artistes, son statut et son mode de rémunération 

 
   

5. Les métiers du disque      
 

De l'édition à la diffusion : le circuit du disque 
 

• l'édition 

• l'enregistrement et le mixage 

• la fabrication 

• la distribution 

 
 
Vous pouvez retrouver toutes ces informations et les formations proposées sur le lien suivant : 
 
www.mediatheque.cite-musique.fr/ 
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LES METIERS DE LA SCENE 
 
 
 
 
 ADMINISTRATION / PRODUCTION COMMUNICATION / RELATIONS 

PUBLIQUES TECHNIQUE 

CADRES 
1 Directeur rien rien 
2 Administrateur rien rien 

3 - Directeur de service rien Directeur de la communication et des 
relations publiques, Secrétaire général Directeur technique 

4 - Responsable de 
secteur(s) 

Conseiller technique, chef-comptable, 
assistant de direction, directeur de projet, 
conseiller artistique, administrateur de 
productions 

Formateur, animateur, responsable du 
secteur de l'information, des relations 
avec le public, attaché de presse 

Régisseur général 

TECHNICIENS / AGENTS DE MAITRISE 

1 - Chef de service Secrétaire de direction, Comptable principal Chargé de diffusion 
Régisseur principal, réalisateur 
costumes, maquillages, coiffures, 
perruques, son, lumière, pyrotehcnique 

2 - Technicien 
hautement qualifié Attaché de production 

Attaché à l'accueil, à l'information, aux 
relations avec le public, à l'animation, 
graphiste 

Régisseur scène, lumière, son, audio-
visuel, régisseur de production, , peintre-
décorateur, chef machiniste 

3 - Chef d'équipe, 
technicien qualifié, 
personnel bénéficiant 
d'une habilitation 
spécifique 

rien Documentaliste, maquettiste PAO 
Dessinateur DAO/CAO, constructeur-
machiniste, opérateur projectionniste, 
électricien 

EMPLOYES / OUVRIERS 

1 Comptable, secrétaire Caissier-hôte(esse) d'accueil 

Perruquier, couturier, maquilleur, 
coiffeur, habilleur, chapelier, artificier, 
ouvrier professionnel, machiniste, 
cintrier, opérateur son 

2 
Secrétaire comptable, secrétaire sténo-
dactylo, aide-comptable, caissier, agent 
informatique, standardiste 

Hôtesse d'accueil Chauffeur-coursier, accessoiriste 

3 Opérateur de saisie, employé de 
bureau 

Contrôleur, hôtesse de salle, 
employé de routage, employé de 
bar 

Employé de nettoyage, gardien, 
manutentionnaire, employé 
polyvalent 
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EMB 
www.emb-sannois.org 
 
ADIAM 95 
www.valdoise.fr 
 
Cité de la musique – Références métiers 
www.mediatheque.cite-musique.fr/ 
 
IRMA -  Références bibliographiques 
www.irma.asso.fr 
 
CNV – Centre de ressources national 
www.cnv.fr 
 
COMBO 95 – Réseau départemental des lieux de musiques actuelles 
www.combo95.org 
 
R.I.F – Réseau régional IDF des lieux de musiques actuelles 
www.lerif.org 
 
FEDUROK – Réseau national des lieux de musiques actuelles 
www.la-fedurok.org 
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Musiciens intervenants de  Massy (91) - Bilan général de la classe de 
découverte à La Rochelle (CM1 – CM2 d’une école primaire - 10 au 20 janvier 2007) 
 
 
Par :    Mr Duburque, Mme Montagnac, Pierre Thomas, Armelle Bigot 
 
[…] 
 
 

7. Bilan musical détaillé 
 

Durant cette classe transplantée, les enfants ont été capables : 
 

- d’interpréter plusieurs chansons de mémoire et avec expression  ( Dick Annegarn, « les 
Tchèques » ; Dionysos, « Song for a Jedi », Raphaël,  « Caravane » ; Renan Luce, « Lacrymal 
Circus », Têtes Raides et Bombes 2Bal, « Méfie toi », Claire Dit Terzi, « Mal aux yeux ») 
 

- la notion d’interprétation a vraiment été expérimentée grâce au travail fait avec Prohom (« que 
dit la chanson ? comment lui donner un goût ? ») . Un travail corporel y a été associé. La place 
du public dans l’interprétation a été réfléchie : doit-on le convaincre, le rallier ; l’impressionner, lui 
donner envie d’être comme nous, l’apitoyer, l’attendrir, le choquer? 
 

- Un travail scénique concernant l’entrée et la sortie ainsi que la disposition sur scène (en lignes 
ou en arc de cercle) a été fait. Les élèves ont compris l’importance de leur attitude sur scène (ils 
ont été filmés en séance de travail et se sont vus) : positionnement du corps, regard, 
concentration …Cela leur a permis de comprendre la part d’artistique qu’un musicien devait 
mettre dans un concert  
 

- L’esprit critique a été développé lors de cette séance de travail avec Prohom car certaines 
chansons retenues étaient très citoyennes quant à l’avenir du peuple tchèque, ou les choix à faire 
dans une vie … L’intervenant a sans cesse sollicité le public (soit les CM1, soit les CM2) pour qu’il 
donne son avis sur le message transmis ou son interprétation. 
 

- la confrontation avec un public a considérablement fait avancer les classes : filage devant le 
personnel du centre d’hébergement puis « concert » devant Prohom et deux personnes des 
Francofolies. Riches de ces expériences, les élèves ont souhaité plusieurs fois dans la semaine se 
produire au réfectoire ou ailleurs pour proposer leurs reprises ou des chansons inventées …  
 

- d’accompagner des chansons de façon simple (corps, instruments)  
Quelques enfants, suite à des séances de percussions corporelles et d’écriture de chanson, ont 
inventé leur chanson et l’ont accompagnée de percussions corporelles et tambours sur cadre. Les 
enfants sont  tentés d'y associer des mouvements corporels. 
 

- de repérer quelques éléments musicaux et de les mémoriser lors d’auditions musicales  
Lors de séances d’écoute, les enfants ont trouvé de nombreuses informations sur le caractère des 
chansons, leurs tempi, instrumentation, spécificités... 
Leur écoute a été si fine durant les temps d’écoute active et passive (musique durant les trajets de 
car) qu’ils connaissaient par cœur lors du filage , les refrains de chansons des artistes du Chantier 
des Francos , sans jamais les avoir apprises. 
 

- d’acquérir du vocabulaire musical et artistique et d’y faire correspondre des définitions 
pertinentes en visitant les différents lieux de spectacle de La Rochelle , ou en suivant 
des conférences de présentation de l'historique des Francofolies  et sur les différents" 
métiers satellites" du festival. 
festival, concert, spectacle, scène, fosse d’orchestre, côté cour, côté jardin, dossier de presse, 
tourneur, manager, distributeur, ingénieur du son, ingénieur lumières, coach scénique, maquette, 
production, auto production, intermittents, jauge, console, accréditation, conducteur (déroulement 
d’une émission radio), gélatine (cache de couleur mis sur les projecteurs), scratch, battle, mixette, 
fadder, cut, vinyl ,etc … 
 

- de reproduire des cycles de percussions corporelles complexes, en ayant 
simultanément un ressenti de la pulsation 
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- de créer un texte et une mélodie pour inventer une chanson : tout en ayant conscience de 
sa structure (couplet/refrain, rimes ? introduction ? pont ? quelle répartition des voix ? solo-tutti ?) 
 

- de manipuler un matériel technique inconnu et d’en tirer des séquences musicales  
L’expérience du scratching a permis aux élèves d’améliorer leur motricité fine et leur coordination 
ainsi que leur écoute musicale pour placer leurs effets à des moments opportuns (deux techniques 
de scractch leur ont été apprises : le babyscratch et le cut). 
 

- de réinvestir les acquisitions musicales antérieures pour faire des liens entre les 
différentes informations récoltées durant ce séjour  
Ils savent à présent ce qu’est exactement un festival, comment s’organise celui des Francofolies 
(programmation / production), par qui et quand il a été inventé , quels sont ses enjeux artistiques 
et financiers, quels métiers gravitent autour des artistes, à quelle évolution de carrière peut 
espérer un artiste, en quoi les Francofolies aident les jeunes artistes, à quoi sert précisément le 
Chantier des francos, etc … 
 

- d’observer le travail d’artistes et de les rencontrer (développement de la sensibilité, de 
l’esprit esthétique et de l’esprit critique) 
Les enfants ont assisté à une séance de travail scénique de Florian Mona et Alee et les Nouveaux 
Nés, qui devaient mettre au point leur filage pour la fin de semaine : Prohom a fait le même travail 
avec ces artistes qu’avec les enfants en début de semaine. Ils ont pu ainsi remarquer, en tant 
qu’observateurs et non plus acteurs quelles difficultés avaient les artistes et comment ils y 
remédiaient. Ils se sont également rendus compte du travail et de la fatigue que cela pouvait 
représenter, ainsi que des doutes et perturbations que pouvaient avoir ces musiciens.  
Le filage pendant lequel deux des quatre artistes ont spécialement joué pour les élèves a été un 
moment particulièrement fort musicalement, émotionnellement et humainement. 
 
Conclusion :  
 

Au vu des apports pédagogiques, culturels et artistiques, l’ensemble de l’équipe (les enseignants 
et les intervenants) est extrêmement satisfait du séjour et du projet. 
Cette classe de découverte a permis  de redynamiser le projet des « Primeurs à l’école ». Une date 
de séjour plus tardive serait bénéfique à une meilleure préparation musicale des enfants.  
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ARA – Exemple d’ateliers à destination de la petite enfance 
 
 

Cette action s’inscrit dans une démarche globale d’éveil musical mise en place par l’ARA 
depuis fin 2004. 
 
Elle s’articule autour de deux grands axes : 
 

- Des interventions avec les enfants, 
- Un travail de sensibilisation de l’équipe enseignante. 

 
1) Interventions avec les enfants 

 
Il ne s’agit pas de mener un travail musical inscrit dans une esthétique fixée au préalable 

mais de favoriser l’expérimentation sonore (en lien ou non avec un texte). 
Trois grands objectifs se dessinent : 

• L’exploration sonore (passant par une collecte d’objets hétéroclites : objets du quotidien, 
instruments…) et manipulation : un travail sur la variété des modes de jeu, le contrôle gestuel 
et l’appréciation du son. 

• Le développement d’un imaginaire musical : associer des séquences sonores à des états 
affectifs, des moments de la journée, des mouvements plastiques. 

• L’organisation : s’organiser entre enfants en vue d’une production, organiser des parties 
musicales entre elles, varier et élaborer des idées musicales. 

 

L’utilisation de matériel de traitement et d’enregistrement du son (amplification, effets, 
échantillonnage…), outre son aspect éducatif dans le champ culturel des musiques populaires, permet 
un décentrage essentiel de l’attention, du geste vers le son. 
 

2) Travail de Sensibilisation de l’équipe enseignante 
 

Les enseignants des classes maternelles et primaires font régulièrement le constat que, par manque 
de connaissances et de formation, ils ont du mal à mener une activité musicale dans les classes, que ce 
soit de manière régulière ou dans le cade de projets (PAC, projet d’école…). 

Souvent, la solution réside dans le recours à des interventions de personnes extérieures, 
spécialistes de la discipline, qui se substituent pour un temps à l’enseignant. La difficulté, dans ce cas, 
est de pérenniser une activité musicale, une fois l’action terminée. 
 
L’ARA se propose d’intervenir sur cet axe avec les objectifs suivants : 

• Accompagner et qualifier les demandes enseignantes dans le cadre de leur projet. 
• Sensibiliser les équipes à la démarche et décomplexer des attitudes de crainte face à une 

discipline souvent jugée trop « technique ». 
• Pérenniser une activité musicale hors intervention extérieure. 
 

Les objectifs sont divers : 
- identifier un geste à un son 
- trier les objets par matière 
- Reconnaître en fonction de la matière, le timbre de l’objet. 
- Manipuler les objets sans frapper. 
- Reconnaître et faire un son (long/court/doux/fort/aigu/grave) 
- Verbaliser les gestes trouvés lors des phases d’exploration (frotter / gratter / secouer / faire 

tourner / faire rouler / taper). 
 

Les finalités sont : 
- S’initier à une pratique musicale. 
- Prendre du plaisir à faire du bruit puis de la musique. 
- Apprendre à faire des sons de différentes manières. 
- Développer son « oreille, son écoute. 
- Découvrir la musique 
- Stimuler l’imagination 
- Inventer des sons 
- Faire de la musique. 
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Réseau le PATCH (Picardie): Trame des interventions en classe lors des 
« Journées découvertes des musiques actuelles » (en partenariat avec 
CRDP Amiens) 

 
 

Objectifs et thèmes généraux 
 
1 / Découverte de l’offre culturelle locale 
Sensibiliser les jeunes aux acteurs locaux (lieux de diffusion, formation, accompagnement mais 
aussi groupes locaux), en particulier dans les établissements en milieu rural, où les jeunes 
souffrent d’un manque d’information et ne perçoivent que peu d’initiatives émergées de leurs 
territoires.  
 
2 / Découverte d’un secteur et de ses métiers 
Un des objectifs consiste à « démystifier » le secteur des musiques actuelles que les jeunes ne 
considèrent en général qu’au travers des médias de masse (TV, Radios FM) et leur permettre 
d’entrevoir les nombreuses compétences et la variété des métiers qui composent le secteur. 
 
3 / Education civique  
Le secteur des musiques actuelles étant largement représenté par le tissu associatif, cette 
intervention est l’occasion d’initier les élèves sur le fonctionnement d’une association et de 
rappeler quelques repères importants sur les collectivités territoriales qui les subventionnent.   
 
4 / Développement d’un projet : Emancipation et citoyenneté 
Emanciper et responsabiliser les jeunes en partant de leur propre culture. 
A travers la découverte du montage d’un projet « musiques actuelles » (organisation d’un concert 
par une association), il s’agit d’offrir aux élèves la possibilité de prendre conscience de leurs 
aptitudes et des possibilités d’action qu’ils peuvent développer aux contacts les uns des autres. 
 
Approche pédagogique 
- Eviter le cours magistral, privilégier l’échange. 
- Etablir un langage dynamique, simple et passionné avec les élèves. 
- Impliquer les élèves sur les bases d’un certain nombre de codes culturels qui leur sont 

propres. 
- Poser les conditions d’un jeu de rôle avec la création d’une association imaginaire qui est un 

des fils conducteurs de l’intervention.   
 
Matériels nécessaires 
Lecteur CD 
CD de groupes locaux 
Biographies, fiches techniques, dossiers de presse 
Fiches musiques actuelles 
Affiches de concert 
Plaquettes de programmation des lieux, brochures d’informations  
 
 

--------------------------------------------------- 
 
Présentation et entrée en matière 

 
Dès le début de l’intervention, il est important de bien préciser qu'il ne s'agit pas d'un cours mais 
d'un échange. Il faut en effet chercher à mettre les élèves au centre de l’intervention / débat.  
 
Le temps de rencontre peut ainsi débuter avec :  

-    Un recensement des musiciens dans la classe. 
-    Un rapide sondage sur leurs goûts musicaux. 
-   Un rapide sondage sur les lieux fréquentés par les élèves (salles de concerts, les lieux de 

répétitions, discothèques…) 
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Dans un second temps, il s’agira, autour d’une brève présentation du réseau, d’effectuer un tour 
d’horizon du paysage des musiques actuelles en Picardie se déclinant en plusieurs catégories de 
structures (distribution de plaquettes de programmation ou de présentation des lieux) : 

-    Les lieux assurant diffusion des pratiques musicales 
-    Les structures d’enseignement, d’accompagnement, 
-    Les lieux généralistes incluant une programmation musiques actuelles, 
-    Les associations organisatrices de concert, porteuses de festival… 
-    Etc. 
 

Afin de les faire participer activement, il s’agit de leur proposer un mode d’intervention où les 
élèves sont « acteurs » et non pas seulement récepteurs des informations données par 
l’intervenant. 
 
Il s’agit donc de créer pendant le « cours » un « espace temps » par la création imaginaire d’une 
association, un peu à la manière d’un jeu de rôle. 
 
 
I. Création « imaginaire » d’une association avec les élèves  

 
Connaissent-ils une ou des associations culturelles ? 
 

Si oui : les élèves peuvent développer leurs propres exemples. 
Si non : établir un parallèle avec des associations bien connues oeuvrant dans d’autres 
secteurs d’activités.  
 
Expliquer brièvement la nature et les caractéristiques d’une association.  
 

Préciser que de nombreuses associations trouvent dans l’organisation de concerts le moyen 
d’animer la vie locale. A défaut de concerts de musiques actuelles réguliers, organisés par des 
structures professionnelles, ce sont le plus souvent ces amateurs bénévoles qui prennent en 
charge cette responsabilité. Ils défendent des choix artistiques non conventionnels, soutenant 
souvent des artistes émergents.  
   
 

Création d’une association  
 
Pour leur permettre de s’approprier le « jeu », il est important de leur demander de trouver le 
nom de leur association : « X » 
 
Une fois celui-ci trouvé, l’intervenant explique que la création d’une association est en général 
motivée par l’envie de promouvoir ou de soutenir une cause, défendre des intérêts communs ou 
généraux, une activité, une culture etc… et que cela peut s’exprimer de plusieurs manière.   
 
En l’occurrence, l’objet étant de soutenir et promouvoir les musiques actuelles sur leur territoire, 
l’association « X » décide d’organiser un concert. 
 
Les points essentiels de la création d’une association à reprendre succinctement :  
- Les formalités de déclaration : préfecture, journal officiel… 
- La rédaction des statuts et le projet objet de votre association. 

(A ce niveau, l’intervenant doit favoriser l’effet de groupe et faire appel à leur conscience 
citoyenne / objectifs : savoirs faire organisationnels, apprentissage participatif et constitution d’un 
groupe autour d’un projet commun). 
 

- Désignation du bureau et du conseil d’administration parmi les élèves 
S’il s’agit d’expliquer le fonctionnement d’une association, la désignation d’un bureau fictif et d’un 
conseil d’administration fictif n’a pas d’autre utilité que de favoriser l’immersion dans le « jeu ».  
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Réalisation du dossier de subvention de l’association 
 
A qui s’adresse-t-on ? 
 
Expliquer les différents niveaux de collectivités territoriales :  
Commune : s’adresser à la Mairie 
Département : s’adresser au Conseil Général 
Région : s’adresser au Conseil Régional 
Etat : DRAC (service en région de l’Etat déconcentré) 
Parler des communautés de communes, de l’Europe… 
 
Préciser qu’il faut envoyer les statuts de l’association, une présentation de l’association, le projet 
de l’association, mais qu’il faut également réaliser un budget prévisionnel. 
 
Qu’est-ce donc qu’un budget prévisionnel ?  
 
Prévoir les dépenses et les recettes que générera le projet de l’association = montrer un budget 
prévisionnel type. 
 
Jeu de questions : Alors quelles sont les choses qui occasionneront des frais pour un 
concert d’après vous ? 
  
(Laisser répondre durant 5 minutes, noter leurs réponses et reprendre chaque points dans la 
partie suivante « organisation d’un concert »…) 
 
 
II. Organisation du concert 
 
A l'aide de la fiche "organiser un concert" comme trame principale, il faut reprendre les 
différentes étapes nécessaires à l'organisation d'un évènement.  
 
Dans le même temps, il est possible de reprendre avec eux les métiers que l’on trouve au sein 
d'une salle de concert (son, lumière, communication, programmation...). Il est donc très utile de 
prendre avec vous une copie des fiches métiers. 
 
La salle de concert 
 
De plus en plus de salles proposent un service de location. Noter qu’il coûte cher et qu’il faudra 
rentabiliser l’investissement. 
 

Si vous souhaitez organiser un concert dans votre commune, prenez contact avec le ou la 
responsable du service culturel et présentez lui votre projet (bien rédigé et réaliste). La mairie 
pourra alors peut-être vous céder gracieusement une salle municipale, voire vous aider 
financièrement. Faîtes la démarche bien en amont, les salles communales sont souvent très 
prisées par les associations locales. 
 
L’installation technique 
 
Un bon concert ne saurait se passer d’un bon son et de belles lumières. Pour ce faire, il est 
conseillé de faire appel à des professionnels à même d’étudier les caractéristiques de la salle que 
vous utiliserez. Ils vous proposeront alors le matériel adéquat avec une mise à disposition d’un 
ingénieur du son ou/et lumières sachant l’utiliser. De nombreuses entreprises de location de sono 
et lumières sont implantées en Picardie. 
 
De quels professionnels peut-il s’agir ? 
 

Présenter les métiers de : Régisseur général, Régisseur son, Technicien ou assistant 
son, Régisseur lumière… 
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La Programmation du concert 
 
Avec la présentation du métier de programmateur, il est possible de faire une mise en 
situation et d’aborder de nombreux sujets. (Eventuellement rappeler qu’ils sont souvent en 
relation directe avec les groupes, les managers des groupes et/ou les tourneurs). 
 
Leur expliquer ce que reçoit le programmateur :   
- Biographie 

La biographie est l’élément permettant aux organisateurs, aux publics potentiels de situer le style 
de musique, le parcours musical, les propos des chansons… 
- Dossier de presse 

Ce document répertorie les principaux articles de presse qui mettent en valeur le groupe, son 
actualité, ses concerts, ses sorties d’album. Il n’est pas pertinent de mettre tous les articles (fête 
de la musique…).  
- Fiche technique 

La fiche technique permet aux organisateurs de concerts de vérifier la compatibilité du spectacle 
avec les moyens techniques mis en oeuvre. Ensuite, cette même fiche technique  sert aux 
techniciens de la salle à « préparer » le terrain le jour de l’arrivée du groupe. Elle est donc remise 
au régisseur de la salle, et aux techniciens plateau, à la régie retour et façade. 
- ... et bien sur la démo, le CD, la maquette…  

C'est pour un groupe le premier enregistrement réalisé. A peine en boîte, cet enregistrement va 
permettre de démarcher des dates, des articles, des aides diverses etc. Pour les personnes qui 
l'auront sous le coude ou la platine, il deviendra rapidement une carte de visite. 
 
Mise en situation du métier de programmateur  
1/ L’intervenant et la classe sont "programmateurs" d'une salle et ils doivent faire une 
programmation d’un au moins 3 groupes pour le concert de l’association « X ». 
2/ Ils ont à leur disposition un lecteur CD, des bios/dossiers de presse et bien sûr une dizaine de 
démo de style de musique différent (des groupes locaux de préférence). 
3/ Faire des écoutes des CD en leur demandant leur avis sur les groupes: Si vous étiez 
programmateur, est-ce que vous prendriez ce groupe ? Oui, non pourquoi? Doit-on tenir compte 
de ses propres goûts, de ceux du public...etc. 
  
La SACEM : Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musiques 
 
En général, ils ont tous entendu parler de la SACEM mais ne savent pas à quoi cela 
correspond. 
Après leur avoir donner la définition, il est plus simple de leur expliquer en partant de 
situations quotidiennes qui les touchent directement. 
 
L’emploi des artistes 
 
Une loi de 1969 affirme la présomption de salariat sur scène. Si celui-ci se produit sans contrat ni 
fiche de paie, sa prestation est considéré comme travail au noir et l’organisation est sanctionné 
comme le prévoit la loi. 
 
Présenter les contrats de cession / contrats d’engagement… 
 
La communication 
 
C’est une étape indispensable pour informer le public et lui donner envie d’assister au concert. Il 
vaut mieux y penser plusieurs mois à l’avance pour la préparer sereinement et de façon 
pertinente.  
Si le « bouche à oreille » reste l’outil de communication de base, il risque de s’avérer insuffisant 
s’il n’est accompagné de démarches complémentaires. 
 
Comment feriez-vous ? 
 

Présenter les médias : 
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- Presse écrite 
- Radio 
- TV 
- Web 

 
Les assurances 
 
Il est obligatoire de souscrire une assurance Responsable Civile Organisateur (RCO) couvrant les 
dégâts occasionnés à la salle, aux biens confiés et les dommages aux personnes. 
 
Les services de sécurité 
 
La qualité d’un service de sécurité est un élément déterminant de la réussite d’un spectacle. C’est 
à l’organisateur de choisir un service de sécurité, détenteur d’une autorisation administrative, 
adapté au contexte du concert (lieu, public…). 
 
Les forces vives de l’association 
 
Les contributions de bénévoles sont très fréquentes dans le fonctionnement des structures 
associatives gérant des équipements. Le travail du bénévole concerne en général la préparation 
(affichage, promotion) ou le suivi des concerts (cuisiner des plats pour les musiciens, entrée des 
concerts, accueil des artistes, service d’ordre). 
Le bénévolat peut être une composante essentielle du dynamisme du lieu, et représenter pour 
certains une expérience voire un tremplin professionnel. 
 
L’accueil 
 
Le jour du concert, vérifier l’état du lieu de diffusion pour y effectuer d’éventuels aménagements 
afin d’optimiser l’accueil des artistes. Veillez à respecter les demandes particulières des groupes, 
conformément à ce qui est inscrit sur la fiche technique. Enfin, assurez-vous que toutes les 
conditions sont réunies pour que le public puisse jouir pleinement du spectacle et éventuellement 
étancher sa soif au comptoir d’un bar approvisionné et tenu selon les règles. 
 
Après le concert 
 
Restez vigilant, ranger et nettoyez soigneusement les lieux. Il est préférable de laisser une bonne 
image de soi. Il sera alors plus facile de convaincre une mairie de renouveler l’expérience. 
  
 
III. Les Risques auditifs  
 
Faire le questionnaire sur les risques auditifs avec la classe et faire passer le dépliant 
Agi–Son. 
 
 
La dernière partie sera consacrée aux questions diverses des élèves 
 
Leur donner des affiches de concert 
 

--------------------------------------------------------------- 
 
Contacts du réseau "Le PATCH" (Réseau des lieux musiques actuelles en Picardie) : 
 
Romain Holmière - Coordinateur  
8, avenue de Bourgogne - BP 802 - 60 008 Beauvais 
Tél: 03 44 10 30 81 Fax: 03 44 10 30 88 
Email : le-patch@asca-asso.com / Site web : www.le-patch.net  



STAGE NATIONAL DU PÔLE NATIONAL DE RESSOURCES CHANSON FRANCOPHONE

Élaborer des projets d’Action Culturelle

Le Chantier des Profs

Du 16 au 19
janvier 2007
à La Rochelle

Renseignements et inscriptions :
CDDP de Charente-Maritime
Céline LANGEVIN, chargée de projet
84 rue de Bel-Air
17028 La Rochelle Cedex 1
Tél. : 05 46 00 34 60 / Fax. 05 46 00 34 62
celine.langevin@ac-poitiers.fr

Organisateurs et partenaires du stage :
Francofolies / Enfants de la Zique
CRDP Poitou-Charentes / CDDP de Charente-Maritime
Rectorat de l’Académie de Poitiers (DAAC)
IUFM Poitou-Charentes
Inspection académique de la Charente-Maritime
DRAC Poitou-Charentes
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OBJECTIFS DU STAGE :
Cette formation nationale a pour ambition de mettre en relation
les personnels de l’Education Nationale et de la Culture 
souhaitant s’investir dans des projets d’Action Culturelle autour
de la chanson francophone.
Le stage a pour objectif de fournir aux participants les 
informations et pistes nécessaires à la conception, la mise en
œuvre et à l’évaluation de projets.

Les participants s’inscrivent sous forme de binôme composé
d’une personne de l’Education Nationale et d’une personne
issue d’une structure culturelle.
Ils doivent proposer ensemble les grandes lignes d’un 
avant-projet au moment de leur pré-inscription.

Le stage permettra de travailler concrètement à l’élaboration
des projets des participants en intégrant les différents apports
théoriques et pratiques du stage.

PROPOSITIONS DE TRAVAIL :
4 thèmes seront explorés pour appuyer les projets des
participants :

Savoir écouter ou comment faire découvrir le répertoire de
la chanson en classe
• Histoire/panorama de la chanson,
• Exploration de chansons.

Créer ou comment révéler la sensibilité du jeune public
par la démarche artistique
• Ateliers d’écriture / création / pratique musicale autour de la

chanson francophone, adaptés aux projets envisagés.
• Observation et échanges autour du travail scénique des

artistes du Chantier des Francos.

Comment faire découvrir la réalité d’un univers artistique
et culturel
• Rencontre avec un professionnel du secteur musical 

(Lilian Goldstein, responsable du service musiques actuelles à
la SACEM, en 2004, Pierre Yves Romano, tourneur, en 2005…),

• Rencontre avec un artiste et échanges autour de son parcours,
de sa création (Prohom en 2006),

• Interventions du réalisateur scénique du Chantier des
Francos.

STAGE NATIONAL DU PÔLE NATIONAL DE RESSOURCES CHANSON FRANCOPHONE • ELABORER DES PROJETS D’ACTION CULTURELLE 1

Elaborer un projet d’action culturelle : méthodologie, 
ressources, partenariat
• Témoignages
• Travail en ateliers sur les projets des participants
• Ressources / Partenariats / Procédures et dispositifs /

Financements des projets

DEUX ACTIONS FORTES
Le Chantier des profs s’appuie sur 2 actions menées par les
Francofolies tout au long de l’année :

• les Enfants de la Zique, opération qui propose, par 
l’édition annuelle d’un livret/cd, d’accompagner les 
enseignants dans leur découverte et l’approche du 
répertoire de la chanson avec leurs élèves.
Gérard Authelain, rédacteur en chef du livret, est un 
intervenant clef de la formation. Il propose notamment des 
prolongements à sa démarche développée dans les livrets.

• le Chantier des Francos dont l’objectif est d’accompagner
la nouvelle création chanson et musiques actuelles en 
proposant des sessions de travail (autour du chant, de la scène,
du son..) à des groupes en démarrage. Certains comme Prohom,
Pauline Croze, Nicolas Jules ou Cali ont eu l’occasion d’être 
présentés dans des éditions précédentes des Enfants de la Zique.

Le Chantier des Profs se déroule en même temps que l’une des 

sessions du Chantier des Francos. Rencontres avec les artistes,

observation du travail scénique, rencontre avec des professionnels

du secteur musical sont donc également au programme.

LES INTERVENANTS 
Ils collaborent régulièrement avec le PNR :

• Gérard Authelain, rédacteur en chef du livret “Enfants de la
Zique”, ex-directeur du CFMI de Lyon et auteur de nombreux
ouvrages sur la chanson

• Serge Beyer, Rédacteur en chef du gratuit “Sur la même 
longueur d’onde”

• Philippe Albaret, réalisateur scénique intervenant sur 
les Chantiers des Francos…
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LIEU
La Rochelle

HORAIRES (à titre indicatif sous réserve de modifications)

Mardi 16 janvier 2007 : 10h00/12h30 . 14h00/18h00
Mercredi 17 janvier 2007 : 9h00/12h30 . 14h00/18h00
Jeudi 18 janvier 2007 : 9h00/12h30 . 14h00/18h30
Vendredi 19 janvier 2007 : 9h00/12h30 . 14h00/17h00
18h00/20h00 : Filage du Chantier des Francos (facultatif )

Une rencontre professionnelle sera également proposée en 
soirée, ainsi qu’un apéritif pour les participants au Chantier des
profs et Chantier des Francos (dates et horaires à confirmer).

PUBLICS CONCERNÉS : 30 PERSONNES

• Education nationale : CPEM, Conseillers pédagogiques
généralistes, Professeurs en IUFM, conseillers DAAC, IPR,
Professeurs en éducation musicale et professeurs de 
français.

• Culture : chargés de médiation culturelle dans les 
collectivités territoriales, les structures culturelles, 
responsables de salles, musiciens intervenants des écoles de
musique et conservatoires.

MODALITÉS D’INSCRIPTION

• Constituer un binôme comprenant 1 personne “Education
Nationale” et 1 personne “Culture” puis établir un avant-
projet en suivant la fiche jointe page 3.

• Faire parvenir sa candidature au PNR avec l’avant-projet au
plus tard pour le 22 septembre 2006.

• Votre candidature sera ensuite présentée pour validation 
pédagogique à vos supérieurs hiérarchiques (Recteur,
DAAC ou IPR, Inspecteur d’académie pour l’Education
Nationale).

• Validation de la candidature par le PNR au plus tard pour le
13 octobre 2006

• Inscription définitive auprès de votre académie (service de la
formation continue) ou organisme pour une prise en charge
financière de votre déplacement à La Rochelle avec 
délivrance d’un ordre de mission.
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FICHE-PROJET
Nom(s) personne(s) Education Nationale :

1/  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fonction :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2/ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fonction :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom(s) personne(s) Culture :

1/  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fonction :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

2/ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fonction :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Responsable du groupe à contacter :

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Courriel :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tél. :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

OBJECTIFS DU PROJET
(5 lignes maximum) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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FICHE À RETOURNER

CDDP de Charente-Maritime
84 rue de Bel-Air
17028 la Rochelle Cedex 1
Tél. 05 46 00 34 60
Fax. 05 46 00 34 62
celine.langevin@ac-poitiers.fr

au plus tard pour le 22 septembre 2006 accompagnée de
votre fiche-projet

AIDE AU MONTAGE DU PROJET
Délégation Académique à l’Education Artistique et à
l’Action Culturelle

Rectorat de Poitiers
Sylvia Besnault • sylvia.besnault@ac-poitiers.fr
05 49 54 79 90

Les Francofolies
Emilie Yakich • enfantsdelazique@francofolies.fr
05 46 28 28 28 
Liste de structures culturelles, salles pouvant être associées à
votre projet…

INFORMATIONS PRATIQUES /
HOTELS
CDDP17

Céline Langevin . celine.langevin@ac-poitiers.fr
05 46 00 34 60

CANDIDATURE
PERSONNELS DE L’ÉDUCATION NATIONALE &
PERSONNELS DES STRUCTURES CULTURELLES

N° de dispositif : 06 A 0130120

N° de module : 12581
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Le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines et l’éducation artistique et 
culturelle 

 
En partenariat avec l’Inspection Académique des Yvelines, le Rectorat de l’Académie de Versailles 
et la Direction Régionale des Affaires Culturelles Ile-de-France, le Théâtre de Saint-Quentin-en-
Yvelines/ Scène nationale développe une politique éducative ouverte sur les arts du spectacle 
vivant en sensibilisant et en initiant les jeunes spectateurs aux codes de la création artistique 
contemporaine. 
Ce travail d’accompagnement s’inscrit dans une perspective d’éducation artistique aux dimensions 
à la fois culturelles (expression critique et exploration intime des réalités du monde) et esthétiques 
(découverte d’un art et d’un langage artistique).  
 
Pour mener à bien ses missions de démocratisation culturelle et de formation des publics, le 
Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines entretient une relation de proximité avec les établissements 
scolaires et développe un partenariat de projets en excluant toute logique de prestations de 
services ou  de dispositifs  "clés en main",. Des artistes s’associent à des enseignants pour 
favoriser la rencontre avec le spectacle vivant dans un souci constant d’échange et d’exigence, en 
privilégiant l’intelligence critique et l’éducation citoyenne. 
 
 
♦♦♦♦ Le partenariat avec l’Education nationale 
 
Le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines est un partenaire privilégié de l’Education Nationale. Il 
participe activement aux dispositifs d’Education Artistique et Culturelle en conformité avec les 
orientations académiques et nationales.  
 
En 2006/2007, le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines est le partenaire artistique et culturel de 
17 classes à Projet Artistique et Culturel dans le 1er degré et 10 projets dans le 2nd degré (classes 
à projet artistique et culturel et ateliers artistiques). Ces projets concernent 7 circonscriptions : 
Montigny, Trappes, Le Mesnil Saint Denis, Chevreuse, Mantes I, Beynes et Plaisir. 
 
 
♦♦♦♦ Les projets 

 
À partir de l’offre artistique de la Scène nationale et en fonction des objectifs pédagogiques 
spécifiques inscrits dans le projet, l’enseignant ou l’équipe éducative, en lien avec le Théâtre de 
Saint-Quentin-en-Yvelines, élabore un projet. Ce dernier déterminera la nature, la forme, la durée, 
les objectifs d’un partenariat artistique qui s’appuie en même temps et complémentairement sur la 
fréquentation préparée et suivie des oeuvres et sur des formes pratiques de réalisation et 
d’appropriation par les élèves.  
 
 
Suivant les projets, on retrouve différents dispositifs  qui ont pour ambition commune de favoriser 
une approche sensible de la création contemporaine en posant la question du rapport à l’œuvre :  
 
- Les ateliers de pratique (théâtrale, musicale et chorégraphique) 
Lieu de l’expérimentation concrète et de l’appropriation, les ateliers permettent aux élèves de 
comprendre ce qu’est un processus de  création. Ils favorisent une plus grande réceptivité des 
spectacles et forment le regard des jeunes spectateurs. 
 
- Les rencontres avec les artistes.  
Elles permettent d’aiguiser sensibilité et esprit critique, de tisser la relation enfant-adulte et 
artiste-spectateur dans le dialogue et le partage des émotions.  
Entendre les équipes artistiques, les interroger pour mieux comprendre et apprécier leur 
démarche, pour mieux en goûter leur sens et leur profondeur. 
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- Les répétitions ouvertes. 
Assister à une répétition c’est suivre, en témoin privilégié, une équipe artistique au travail et  ainsi 
approcher au plus près la réalité du processus de création d’un spectacle.  
 
- Les visites du théâtre  
Pour découvrir l’envers du décor, le rôle de la technique dans les spectacles et le potentiel du 
Théâtre, il est proposé aux élèves une visite autour des pôles principaux de la technique : son, 
lumière, machinerie…ainsi qu’une approche des métiers techniques, artistiques et de médiation, 
indispensables à l’élaboration et à la diffusion d’un spectacle.       
La visite a lieu de préférence lorsque les élèves ont assisté à un spectacle. Celui-ci sera l’élément 
référent.  
 
- La restitution  
Elle fait partie intégrante du projet. Il s’agit d’une réalisation, d’une production « à hauteur 
d’élèves ». 
Elle revêt de multiples formes selon la nature du projet: 

- présentation d’une petite forme artistique (théâtre, danse, musique, cirque) ; 
- présentation de travaux en arts plastiques réalisés à partir de tout ce qui aura été  
expérimenté, découvert durant le projet ; 
- production d’écrits issus d’ateliers d’écriture ; 
- un journal de bord… 

 
Le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines propose 2 temps de restitution : 

� sur le temps scolaire : rencontre des classes à PAC dans le cadre de l’opération Rencontres 
initiée par l’IA 78 au mois de mai. 

� sur un week-end : à l’initiative du Théâtre, les classes volontaires participent à un temps 
festif, une sorte de journées portes ouvertes avec l’ensemble des publics ayant pris part à 
des ateliers (public individuel adulte, étudiants…). Les familles et l’ensemble des publics de 
la Scène nationale sont conviés.   

 
 
♦♦♦♦ L’accompagnement des enseignants   

 
Le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines s’engage également fortement dans la formation des 
enseignants. Il est le partenaire artistique et culturel de nombreux stages à destination des 
enseignants du 1er et du 2nd degré.    
 
Dans le cadre du Plan Départemental de Formation des enseignants 2006/2007, la Scène nationale 
est associée à 3 stages : 
- Un stage Musique intitulé « Musique, Création artistique et partenariat  culturel » », en 
partenariat ave le Festival d’Automne ; 
- Un stage théâtre autour de la création théâtrale contemporaine à destination du jeune public, en 
partenariat avec le Centre Dramatique National de Sartrouville ; 
- Un stage danse en partenariat avec le Prisme d’Elancourt .  
 
En partenariat avec le Rectorat de l’Académie de Versailles, le Théâtre propose dans le cadre du 
Plan Académique de Formation un stage intitulé Travail Théâtral : Dramaturgies à l’œuvre.  
 
En outre, afin de favoriser et d’accompagner le développement de l’éducation artistique à l’école, 
l’Inspection Académique des Yvelines met à disposition du Théâtre un enseignant sur une demi-
journér par semaine. Celui-ci travaille notamment à l’élaboration de documents pédagogiques et à 
la conception de formations à destination des enseignants. 
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Exemple de convention de jumelage entre uns structure culturelle (le 
Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines) et un établissement scolaire 

 

 

Convention de Jumelage 
 
ENTRE 
 

LE THÉÂTRE DE SAINT-QUENTIN- EN- YVELINES / SCÈNE NATIONALE 

Place Georges Pompidou 
BP 317-Montigny-le-Bretonneux 
78054 Saint Quentin Yvelines Cedex 
N° SIRET : 390 787 828 00016 
APE : 923 D 
N° LICENCES : 780 340- 780 345- 780 352 
Tél. : 01 30 96 99 30 
 
Représenté par Madame Véronique BARCELO, Secrétaire Générale et Directrice par intérim. 
  
ET 
 
LE LYCÉE EMILIE DE BRETEUIL 
3, rue du Canal 
78180 Montigny-le-Bretonneux  
Tél. : 01 30 57 11 33          

 
Représenté par Madame Françoise Gautier, Proviseur. 
 
Préambule :  

 
Depuis de nombreuses années, le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines / Scène nationale et le 
Lycée Emilie de Breteuil entretiennent d’étroites relations. Ils collaborent notamment dans le cadre 
de nombreux projets partenariaux inscrits dans les dispositifs conjoints Ministère de la Culture - 
Ministère de l’Education Nationale.    
Afin de mettre en cohérence les initiatives existantes,  de les inscrire dans la durée et de favoriser 
le rayonnement des pratiques artistiques et culturelles dans l’ensemble de l’établissement, les deux 
structures ont décidé de mettre en place une convention de jumelage. 
Pour mettre en œuvre les principes généraux fixés dans le cadre de cette convention de jumelage, 
le Lycée Emilie de Breteuil et le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines s’engagent à élaborer 
chaque année un certain nombre de projets spécifiques qui donneront lieu à un ou plusieurs 
avenants annuels.  
 
Objet : 
 
La convention de jumelage porte sur : 
 
- Une ouverture sur l’environnement culturel des élèves ; 
- L’accès aux formes contemporaines du spectacle vivant ; 
- La découverte de la diversité et de la complémentarité des expressions artistiques par une 

approche à la fois critique et pratique ; 
- La diversification des actions de partenariat ; 
- L’inscription du partenariat dans la durée et dans un projet d’ensemble cohérent ; 
- La mise en place d’une concertation régulière des différents partenaires impliqués dans le 

jumelage. 
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Contenu du jumelage : 
 
- L’accès aux formes contemporaines du spectacle vivant : 
 

� Information régulière faite aux enseignants et aux élèves sur la programmation (diffusion 
de programmes, de journaux, présentation de la saison à l’ensemble de l’équipe pédagogique, 
éducative et administrative…) ; 
� Priorité pour les enseignants lors de l’ouverture des abonnements scolaires (dans la limite 
des places disponibles) ; 
� Conditions tarifaires privilégiées pour l’ensemble du personnel du Lycée (enseignants et 
personnel non enseignant), les élèves et leurs parents ; 
� Mise en place d’une politique d’invitation sur certains spectacles ou manifestations de la 

saison. 
 

- La découverte de la diversité et de la complémentarité des expressions artistiques : 
 

� Accueil de propositions artistiques dans les murs du Lycée (installation plastique, petite 
forme théâtrale...) ; 
� Participation des élèves à des propositions artistiques de la saison ; 
� Mise en place de rencontres avec des équipes artistiques ou des professionnels du secteur 
culturel et artistique invités à s’exprimer sur leur métier ainsi que sur leur pratique créatrice ; 
� Accueil en résidence dans les murs du Lycée d’un artiste ou d’une équipe artistique ; 
� Mise en place de projets dans le cadre des dispositifs conjoints Ministère de la Culture - 
Ministère de l’Education Nationale ou hors de ce cadre : aide au montage de projets, mise en 
œuvre, suivi et évaluation ; 
� Constitution d’un lieu-ressource au sein du Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines destiné à 
proposer des documents d’accompagnement aux enseignants du Lycée. 

 
 
Modalités pratiques : 
 
- Le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines / Scène nationale appliquera le tarif réduit "groupe" 

pour le personnel du Lycée et les parents d’élèves. Les élèves pourront bénéficier  du tarif 
réduit "Scolaire" (places individuelles ou abonnements) ; 

 
- En ce qui concerne les ateliers, interventions ou manifestations diverses évoquées ci-dessus, le 

Lycée s’assure des locaux dont il dispose. Le Théâtre s’assure des locaux dont il dispose ou 
auxquels il fait appel. 

 
 
Modalités financières : 
 
Chaque projet mis en œuvre dans le cadre de cette convention fera l’objet d’une estimation 
budgétaire dont les partenaires s’engagent à étudier ensemble la faisabilité. 
 
 
Modalités d’exécution du jumelage : 
 
Le Lycée Emilie de Breteuil s’engage à 

- prendre les dispositions utiles et nécessaires à l’accueil des interventions, ateliers ou 
manifestations diverses évoquées ci-dessus sans préjudice pour les élèves à l’intérieur 
comme à l’extérieur du lycée ; 

- inscrire cette convention comme axe fort du projet d’établissement du Lycée Emilie de 
Breteuil. 

 

Le Lycée désigne comme interlocuteur du Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines - Scène nationale 
Madame Françoise Gautier, proviseure du Lycée. 

 

Pour mener à bien la convention, Le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines / Scène nationale 
s’engage à 
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- assurer le lien entre le Lycée Emilie de Breteuil , les compagnies invitées, les divers 
intervenants et le Théâtre ; 

- suivre l’ensemble des actions ou manifestations s’intégrant dans la convention ; 
- fournir toute documentation artistique nécessaire au travail qu’implique la convention 

de partenariat ; 
- inscrire cette convention de jumelage comme axe fort du projet de la Scène nationale.  

 

Le Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines / Scène nationale désigne pour interlocuteur du Lycée 
Emilie de Breteuil Magali CABROL, chargée du Secteur Educatif. 

 

Suivi et évolution du jumelage : 

 

Un comité de pilotage suivra le jumelage et son évolution. Il est constitué du Proviseur du Lycée 
Emilie de Breteuil et du Directeur du Théâtre de Saint-Quentin-en-Yvelines / Scène nationale, ainsi 
que de quatre membres désignés par chacune des deux parties, deux parmi les personnels du 
lycée et deux parmi les personnels du théâtre, dont un, éventuellement, parmi les artistes associés 
au théâtre. Le comité peut associer à ses travaux, s’il le souhaite, une ou plusieurs personnes 
concernées par le jumelage. Le Recteur de l’Académie de Versailles ou son représentant, 
l’Inspecteur d’Académie des Yvelines ou son représentant, le Directeur Régional des Affaires 
Culturelles d’Ile de France ou son représentant, et le Président de l’Agglomération de Saint-
Quentin-en-Yvelines ou son représentant seront conviés à y participer. 

 

De plus le Lycée Emilie de Breteuil et le Théâtre de Saint- Saint-Quentin-en-Yvelines / Scène 
nationale se rencontreront régulièrement pour évaluer le partenariat. 

 

Durée de la convention : 

 

La présente convention est établie pour une durée de trois ans à compter du jour de sa signature, 
renouvelable chaque année par tacite reconduction. Elle s'exécutera conformément aux 
dispositions énoncées et aux textes réglementaires. Elle pourra être dénoncée annuellement à la 
demande de l’une ou l’autre des parties, ou reconduite après chaque période de trois ans. Dans 
tous les cas, la décision n’interviendra qu’après consultation du comité de pilotage. 
 




